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ministre d'Etot, ministre de

l',i.conomi"-, des f inonces, du plon, du

porlefeuille public,l dCI`in十こgralion′

Oilbert ONDON60.―

Lc   minislre   des   Posles
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DU 00Y(ilttFTfNT

D6cret no 2ol! ]l 6u 6 mars 2014

portont opprobotion des stotuts du guichet unigue

des op6rotions tronsfrontolidres

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu lo Constitution ;

Vu lo loi n" 16-2013 du 19 juillet 2013 portant cr6ation du guichet unique des oprirotions

tronsfrontolid,res ;

Vu le dd.cret no 2002-369 du 30 novembre 2OOZ fixont les ottributions et lo

composition des orgones de gestion et de tutelle des entreprises et des ritoblissements

publics ;

Vu le d6.cret n" 2009-389 du 13 octobre 2OO9 relotif oux attributions du ministre des

transports, de l'oviotion civile et de lo morine morchonde;

Vu le dd.cret n' 2012-1035 du 25 septembre ?OLZ portont nominotion des membres du

Gouvernement.

En Conseil des ministres,

DECRETE:

Article premier : Sont opprouvtis les stotuts du guichet unique des op6rotions

transfrontolidres. dont le texte est annexd. ou prdsent d'6.cret.

Artticle 2 : Le prこ sentt dこ crel sera cnregis十 rこ cl publiこ  αu 」ourncll de lα

R6publique du Congo./-

Foit d Brozzaville, 6 mars 2014

Denis

Por le Prdsident de lo R6publique,

des

de lG

La ministre du commerce

opprovisionnements,

Le ministre
civile et

et des

Thierry MOUNGALLA. -
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TTTRE I : DISPOSITIONS GENERALES

- Article premier : Les prtisents stotuts fixent, conform6ment d l'orticle 7 de la loi
no t6-2OL3 du 19 juillet 2Ol3 portont crtiotion du guichet unigue des optirotions
tronsfrontolid.res, les ottributions, l'orgonisotion et le fonctionnement du guichet unigue

des opri,rotions tronsf rontol idres.

Article 2: Le guichet unique des opdrations tronsfrontolidres est un r6toblissement

public d coractdre industriel et commerciol, dot6. de ls personnolit,d morole et de

l'qutonomie f inoncidre.

TITRE II: DE L.OBJE丁 ′DU SIECE′ DE
LA DUREE ET DE LA TUTELE

ChoPitrel:Del'objet

Ar-ticle 3 : Le guichet unique des op6rations tronsfrontalid,res o pour objet de :

- fournir les services informotigues et de communicotion ofin d'ossurer les

lchanges de donnd,es impliques por les proc6dures et formuloires d6motdriolistls

du commerce extdrieur :

- gorontir l'interop6.robrlit6. des systimes informotiques des octeurs porticipont ou

commerce extd.rjeur :

- rendre compdtitifs les ports, les o6roports et les frontid,res terresfres en

contribuont d lo r6duction des co0ts et des ddlois de passoge:
- contribuer d lo tronsporence, d lo simplificotion des procddures et d lo

focilitotion des formolittls odministrotives, commercioles et dounidres ;

- mettre en @uvre des mesures visont d r6duire le temps de tronsit des

morchondises dqns les enceintes portuoires et les oires logistigues multimodoles ;

- contribuer d l'tiliminotion de lo f roude f iscole, de lo corrupt ion et de lo concussion

dons les op6rotions du commerce extd.rieur ;

- ossurer lo formotion initiole et continue des utilisoteurs du systd,me informatigue

communoutoire des places portuoires et tronsfrontolilres ;

- fournir les stotistigues relotives oux f lux commercioux ;

- contribuer d lo promotion du commerce ,llectronique:
- fournir les services de certificotion nl.cessoires oux d,changes de donnries

rilectronigues ;

- entretenir des relotions de coopdrotion ovec les outres guichets uniques et les

orgonismes internotionoux troitont des questions de focilitotion.

Chopitre 2 : Du sidge et de lo dur6e

Ar-ttcle 4 : Le sid.ge du guichet unigue des oplrotions tronsfrontolidres est ftx6. d

Pointe-Noire. Toutefois, il peut dtre transf€rl,, en cos de besoin, en tout outre lieu du

territoire notionol, sur drlcision du conseil d'odministra'tiony
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Article 5 : La dur,i,e du guichet unique des oprirotions tronsfrontolidres est illimit6e.
Toutefois, il peut 6tre dissout conformdment d lo 169lementotion en vigueur.

Chopitre 3 : De lo tutelle

Article 6 : Le guichet unique des opdrotions tronsfrontolidres est plac,6. sous lo tutelle
du ministdre en chorge des transports.

l■ lRE III:DE L=OROANISハI10N E「 DU FONCT10NNEMEN丁

Article 7 : Le guichet unique des opdrotions tronsf rontolidres est administr6 et 96.16.

por un conseil d'odministrotion et une direction g1ndrale.

Chopitre 1 : Du conseil d'odministrotion

Article 8 : Le conseil d'odministrotion est l'orgone de conception, d'orientotion et
d'odministrotion du guichet unique des opi.rations tronsfrontolidres. fl est investi des

pouvoirs les plus titendus pour mettre en @uvte so politigue gdn,6role, conformriment oux

orientotions f ixd.es por le Gouvernement et par les prlsents stotuts.

Il prend, d cet eff et, toutes les d6cisions oppropri|.es dons le domoine de lo

gestion, de l'exploitotion et des investissements du guichet unique des oprirotions
tronsf rontolidres.

A cetitre, il d6libdre notomment sur les guestions suivontes :

- l'orgonisotion g6.n,2rale du guichet unique ;

- le budget ;

- le bilon ;

- l'af f ectotion des rrisultots ;

le stotut et lo r<imunrlrotion du personnel ;

- le plon de gestion prrivisionnelle des ressources humoines
- les emprunts d long terme et les plocements de f onds ;

- l'oli6nation des biens mobiliers et immobiliers ;

- le rdglement intririeur ;

- les stotuts.

Article 9 : Leconseil d'odministrotion comprend :

un prd.sident ;

un repr|.sentont de la Prdsidence de lo Rripublique ;

un repr1.sentont du ministd.re en charge des tronsports .

un repr6sentont du ministdre en chorge des f inonces :

un reprd.sentont du ministdre en chorge du commerce ;

un reprL.sentont du ministdre en chorge des t2.l2.communicotions ;

un reprdsentont du ministdre en chorge de l'dconom te f orestid.r" 
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―  un reprこ senlanl de l'clssemblこ egこnこrale des chargeurs,
い  un reprこ senlantt des sociこ |こsd=inspecttion el de surve‖ lance,                ´

―  un reprこ senlanl du personnel:

―  deux personna‖ |こs reconnues pOur leurs cOmpこ tences cl nommこ es pclr le

Prこsidentt dc la Rこ publiquc.

ハrticle 10:Lc conscil d`adminislralion peul faire appel a loute personne ressource.

Ar†icle ll : Le prこ sident du consen d'adnlinistration esl nornmこ par dこcrel en 6onseil

des mln:slres′ sur proposilion du min:s† re char9こ des lranspOr† s.

Les aulres membres du conse‖  d'adminislrattion sonl nommこ s par dこ crel′ sur
proposi+lon des inslitutions qulils reprこ senlen十 .

Arficle 1 2: Le prこsidenl du conscil d=Gdnヽ inisttrattion′  outtre les PouvOirs qui lui sont

confこ rこs parles prこsents sttα†uts′ es† chargこ de:

―  convoquer′ presider les rこ unions du conscil d'administralion el en fixer l'ordre du

」Our;
―  signer ttous les ac†esこlablis par le conseil d'adnlinislralion,

‐  assurer le contr61e de llexこ cu† ion des dこ libこra† ions du conse‖  d'adminislralion

el′  en cas d'urgence′  procこder a la consul十αlion a domic‖ e′  si lc conscil

d'adrninislralion ne peut se reunir,

―  faire cornmuniqucr′  pこ riodiqucment′  †oute information sur la vie du guichel

un:quc.

ハ
「

ticle 13 : En cas d'cmpachemenl du prこ sidenl′ le cOnscil d'adminislralion dこ signe un

prこsident in十こrimaire pour une pこ riode qui ne peutt excこ der un exercice social.Au― delと′

un nouveau prこsident esl nornm`sclon la procこ dure dこ finic Ci―dessus.

Arricle 14:Pour des objetts prこ cis ct pour un temps limi十こ′le conscil d'administtralion

peul dこ |こgucr une pclrttie de ses pouvOirs a son prこ sidenl′ lequcl′ en cas d′urgence′ peu十

prendre loutte mesure nこ cessaire a la bonne marche du guichel unique des opこ ralions

十ransfronlGliと res′ a char9e pOur lui′ d'en rendre complc au conscil d'cldnlinistralion.

Article 15: Le prこ sidentt du conseil d'α dministtrallon pOrlc a lcl connclissance de

l:organisme mclndclnt la vacance de siと ge de son repr`scnlant clfin qu'il soil pourvu au

remplacement de cc† adminislra十cur dans un dこ lai dtun rnois.

Article 1 6 : Lc conseil d'Gdminislralion se rこ unil deux fois pclr an en session ordinaire′ sur
convoccllion de son pres:denl.

Les convocotions sont odressries aux membres du conseil d'odministrotion guinze jours
ou moins ovont la r2.uniontT

I
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Lo premidre session se tient ou cours du premier semestre ) elle esl consocrde d

l'odoption du bilon et du compie d'exploitotion de l'exercice VAcAdent.

Lo deuxid.me session se tient ou cours du deuxidme semestre: elle esl consocree o

f'exomen du projet de budgei onnuel de I'exercice suivont du guichet unique des opdrations
tronsfrontolilres.

Arlicle !7 : Le conseil d'odministrotion peut se r6unir en session extroordinoire aussi

souvent gue l'intrlr6t du guichet unique des opdrotions tronsfrontolidr es I'exige.

Les sessions extroordinoires ont lieu sur l'initiotive du prdsident ou d lo demonde

des deux tiers des membres du conseil d'odministrotion.

Ariicle 18 : Le conseil d'odministrotion ne peut voloblement ddlibd.rer que si les deux

iiers ou moins de ses membres sont prdsents ou reprdsentds.

Les ddlibdrotions sont prises d lo mojorit6 simple des membres prdsents ou

reprdsenlds. En cos de portoge 69ol des voix, celle du prdsideni est priponddronte.

Le membre du conseil d'odministrotion o le droit de se faire reprdsenler d choque

s6once por un outre membre au moyen d'un pouvoir donnd spicialement pour cette
sionce por lettre, couriel ou tdldcopie.

Un membre du conseil d'odministrotion ne peut reprdsenter gu'un seul

administroteur.

Article 19 i Le seqltotiot du conseil d'odminisirotion est ossurei por le directeur
gdndrol du guichet unique des op6rotions tronsfrontolidres.

Article 20:. Les d,|libdrotaons soni constotdes por des procds-verboux signds por le
prtlsideni et le secr,|taire de sdnnce. Elles sont exdcutoires oprds un ddlai de quinze
jours.

Les d6lib6rotions portont sur les moiidres ci-oprds, sont soumises d l'opprobotion
du Conseil des ministres :

- les siotuts ;

- le progromme plurionnuel d'investissement rd.alis6 sur f onds d'emprunt ovolisrl por
l'Etot;
les prises, les cessions et les extensions de porticipotions f inoncid.res:
les reprdsentations d l'6tron9er ;

l'olidnotion des biens immobiliers :

l'of f ectot ion des r|.sultotsttr!
I
/
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Toutefois, ces ddlib|rotions deviennent ex6.cutoires, de plein droit , trente jours
opras |rzur ddp6t ou secrdtoriot gdndrol du 6ouvernernent por le ministre de tutelle, si le
Conseil des ministres ne s'est pos prononc6 d l'expiration de ce d,6loi.

Article ?L z lss membres du conseil d'odministrotion ayont encouru une condomnotion
pdnole pour crime ou ddlit, ou perdu lo guolit6 pour loguelle ils ,6taient dd.sign6.s, cessent
de f arre portie du conseil d'odministrqtion.

Article ?2 t Les fonctions de membre du conseil d'odministrotion sont grotuites.
Toutefois, les membres du conseil d'odministrotion peuvent percevoir des frois de
dlplocement et de sdjour occqsionn6s por l'occomplissement de leurs fonctions hors du
lieu de leur rd.sidence hobituelle.

Chapitre ? : De lo direction g6ndrole

Article ?3 : Le guichet unigue des optirotions tronsfrontolidres est dirig6. et onimri por
un directeur g,6n6ral nommri par d6.cret en Conseil des ministres, sur proposition du

ministre chorgd des tronsports.

fl est charg'6,, notomment, de 
"

- ossurer le contr6le et lo coordinotion de l'ensemble des octivitrSs du guichet
unigue des opi.rotions tronsfrontolidres ;

- prd,parer et exL.cuter les ddlibdrations du conseil d'odministrotion dont il est le
ropporteur, et prendre, d ce't eff et, toute initiotive, dons la limite de ses

ottributions et de celles gui lui sont spi.cialement ddldgu2.es par le conseil
d'odministration ;

- justifier de so gestion devant le conseil d'odministrotion ;

- assurer lo pr6porotion technigue des sessions du conseil d'odministrotion ;

- conserver les orchives des r6unions ;

- proposer et soumettre d l'opprobotion du ministre charg6. des tronsports, lo

nomination des responsobles du guichet unique des oplrotions tronsfrontolirdres ;

- soumettre d l'opprobotion du conseil d'odministration, le plon d'oction du guichet
unique des op+i,rotions tronsf rontolidres en motidre d'exploitotion et
d'investissement, oinsi gue le progromme d'ocguisition des ,6,,quipernents ;

- soumettre d l'opprobotion du conseil d'odministrotion, lo situotion des diff 6.rents
comptes, l'inventoire et le bilon de fin d'exercice comptoble ;

- dlaborer et soumettre d l'opprobotion du conseil d'odministrotion les projets de
budget du guichet unigue des op,6.rations tronsf rontolidres .

- posser les morch6s de fournitures, de service.s et des travoux, souscrire d tout
controt, r,6.gler toute indemnitti et conclure toute tronsoction dons lo limite des
cr6.dits ouverts et ce, conformdment d lor,lglementqtion en vigueur ;

- ester en justice pour le compte du guichet unigue des opri.rotions
tronsfrontolidres et le reprd.senter dons tous les octes de lo vie civile ;

- gd.rer les ressources humoines ;

tenir les stotistigues ;

r|.oliser les rltudes et les proJetsy
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Article 24 : Ledirecteur g6,ndral,dons l'qccomplissement de ses missions, peut faire
oppel, pour des guestions techniques, d des consultonts.

Il est l'ordonnoteur principal du budget du guichet unique des optirotions
tronsfrontol idres.

Article 25 : La direction gdndrale du guichet unique des op,lrations tronsf rontalidres,
outre le secr,ltariot de direction, le service contr6le de gestion et contr6le interne et
les ontennes, comprend :

- lo direction technique et commerciale .

- lo direction odministrotive et financidre ;

- lo direction des systdmes d'informotion.

Section 1 : Du secr6toriot de direction

Article 26 : Le secr6tariat de direction est
qui o rong de chef de service.

Il est charg,6., notomment, de :

dtrig6. et onimrl por un chef de secrrltoriot

- rd.ceptionner et exp2dier le courrier :

- onalyser Sommoirement leS correSpondances et outreS documentS ;

- soisir et reprogrophier les correspondances et outres documents odministrotifs ;

- et, d'une monidre g6n6role, exdcuter toute outre tdche qui peut lui Otre conf i6.e.

Section 2 : Du service contr6le de gestion et contr6le interne

Article ?7 z Leservice contr6le de gestion et contr6leinterne est dirigd, et onimri par

un chef de service-

fl est charg6., notomment, de :

- propos er et mettre en place les procddures de contr6le de gestion, de contr6le

interne et coordonner leur opplicotion ;

- identif ier les dysfonctionnements constotds dans l'exd.cution des procddures ;

- ,lloborer un tobleou de bord et un reporting des indicoteurs de gestion, enfaire
des onolyses et des propositions d'octions correctives, ofin d'orienter lo
structure dons le choix permettont d'optimiser laperformonce;

- suivre l'exticution des budgets ;

- dd.f inir un plon d'oction annuel ;

- lloborer le ropport de gestion onnuel ;

- onolyser l'rivolution des rrlsultots por ropport oux budgets et rechercher les

couses d'€,corts ;

recommonder des omrlliorotions de gestion et de contr6le """"^f
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Section3: Desontennes

Article ?8 | Les ontennes sont les structures de relois de lo direction gdn|.rale du

guichet unigue des opL.rotions tronsfrontolilres dons les ddportements.

Elles sont dirigl.es et anim6,es por des chef s d'ontenne gui ont rong de chef de

servtce.

Elles sont charg,6.es d'ossurer, sur le plon locol, les missions d6volues d lo

direction gdn,i.role du guichet unigue des op+lrotions tronsf rontolidres, notomment, de :

fournir l'assistonce multiforme de proximitd oux chargeurs et oux autres usogers

du tronsport ;

oppliquer les instructions de lo direction g'6n'6rale:

suivre et coordonner les activitrls de l'antenneet en ossurer la rentobilit6;
soumettre d lo direction gdndrole les mesures d'ordre protigue d coroctdre

technigue, commerciol et odministrotif, nd,cessaires ou bon fonctionnement de

l'ontenne:
ex1,cuter les progrommes d'entretien des riquipements mis d leur disposition-

Section 4 : De lo direction technique et commerciole

Article 29 : Lo direction technigue et commerciole est dirigd.e et onim6.e par un

directeur.

Elle est chargd.e, notommenf , de :

- ossurer lo logistique et les moyens gdn2.raux :

- pndporer lebudget :

- pr,lparer lo logistique du conseil d'odministrotion et d'outres 6v6,nements :

- gdrer le potrimoine du guichet unigue des oprlrotions tronsf rontolidres .

- cssurer lo focturotion des services auprds des diffdrents intervenonts;
- ossurer l'ossistonce utilisoteur et hotline ouprds des usogers ;

tenir les stotistiques ;

r,6.oliser les titudes et les projets .

ossurer le mqrketing BZB, strotdgigue, technologique:
promouvoir lo politique commerciole du guichet unique des opdrotions

tronsfrontol idres.

Article 30 : Lo direction technique et commerciole comprend :

le service qssistonce utilisoteur et hotline ;

le service morketing et commerciol ;

le service stotistigues, 6tudes et projets ;

le service logistigue et PotrimoineV

I
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' Section 5 : De la direction odministrotive et finonciire

- Article 31 : Lo direction odministrotive et finoncidre est dirig6.e et anim6.e por un

directeur.

Elle est chargd.e, notomment, de :

- ossurer l'odministrotion gdn,6.rale :

- ex,6.cuter lebudget :

- gdrer les ressources humoines ;

- ,6laborer, de concert le service contr6le de gestion et contr6le interne, les
procd.dures dons les domoines de l'odministrotion gdndrale et de lo gestion des

ressources humoines ;

- ,llaborer, de concert ovec lo direction des systames d'informotion, les contrats
informotiques ;

- gdrer les of f ares juridiques ;

- connaitre du contentieux,
- oppliqu er les procL.dures f inoncidres et comptobles en vigueur ;

- 6toblir les 6tots finonciers, comptobles et tous les outres documents de

synth,ise.

Article 32 : [q direction odministrotive et f inoncidre comprend :

- le service odministrottf et des ressources humoines ;

- le service f inonces et comptobilitd ;

- le service juridigue et du contentieux.

Section 6 : De !o direction des systlmes d'informotion

Article 33 : Lo direction des systames d'informotion est dirig,i.e e'f onimd.e por un

directeur.

Elle est charg6.e, notomment, de :

- dd,,f rntr lo strotrigie en motidre de systdme d'informotion, gorontir so mise en

euvte et ossurer lo veille technologique ;

- ossurer l'exploitotion, le d,lveloppement, lo production, lo mointenance et lo

gestion du systdm e et du r6.seou informotigue du guichet unique ;

- gorontir l'interopd.robilit6. des systlmes d'informotion des portenoires du guichet

unique ;

- s6curiser les tronsoctions et les 6chonges llectroniques dons les domoines de e-

business, e-commerce, e-gouvernement et e-banking ;

- 6toblir les occords de conf iance mutuelle ovec les outorittis de certificotions
€trongdres:

- ddfinir les sp€cificotions des exigences fonctionnelles et de s,i.curil,6. pour les

dispositifs de crd.otion et de v6rif icotion de lo signoture |lectroniguefo

/eI
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- g,i.rer les certif icots 6lectroniques ;

- \mettre des ovis sur le choix et l'ocquisition du mottiriel et des consommobles

informotiques ;

- gd.rer l'hdt6.rogdndit6, des systdmes et lo sd.currtd informotique ;

- gd.rer l'ensemble des projets informotiques du guichet unigue et l'odministrotion
des donn,6.es :

- porticiper d la dd,finition de lo strotri,gie et des objectifs dons le domoine des

technologies de l'informotion et de lo communicotion;
- g,irer les fournisseurs d'occds Internet du guichet unique ;

- ,llaborer, de concert avec le service juridique et du contentieux, les controts
inf ormotiques.

Article 34 : lq direction des systdmes d'informotion comprend :

- le service inf ormotig ue et f ournisseurs d'occds f nternet ;

- le service maintenonce, systame et rd.seaux:
- le service certif icotion et signatures +llectroniques.

TITRE IV : DU STATUT DU PERSONNEL

Article 35 : Le guichet unique des oprirotions trqnsfrontolidres emploie :

- un personnel recrul'6. directement:
- des fonctionnoires et des ogents contractuels de l'Etot en position de

drltochernent.

Article 36 : Les fonctionnoires et ogents controctuels de l'Etot off ect'6,s ou guichet

unique des oprirotions tronsfrontolidres sont soumis, pendont toute lo dur6.e de leur

emploi. oux textes rrlgissant le guichet unique et d lo kigislotion du trovail, sousrdserve,

en ce qui concerne les fonctionnaires, des dispositions du stotut gdn6.rol de lo fonction

publigue relotives d lo retroite et d lo f in de la pdriode de dtitochement.

Article 37 t L'ensemble du personnel du guichet unique des optirotions

tronsfrontolidres est r6$i por une convention collective d'entreprise.

TITRE t/ : DES DISPOSITTONS FINANCIERES ET COIAPTABLES

Article 38 : Les ressources du guichet unique des opdrations tronsfrontolidres sont

constiturles por :

- lo dototion en copitol ,

- les subventions de l'Etot et outres oides publiques ;

- les revenus des porticipotions et des plocements .

- une portie de la redevonce informotique ou cordon douonier ;

- lo rrimundrotion des prestotions ;

- les dons et leOsp

I
I
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Article 39 : Le guichet unique des opd.rotions tronsfrontolidres est rd.gi conf orm6ment

ou plon comptoble OHADA en vigueur

TITRE VI : DES CONTROLES

Article 40 : Le guichet unigue des op6rotions tronsf rontolidres est soumis oux contr6les
ci-oprds :

le contr6le de l'qutoritd, de tutelle ;

le contr6le de l'Etot ;

le contr6le des commissoires oux comptes .

le contr6le de lo Cour des comptes et de discipline budgdtoire.

Chopitre 1 : Du contr6le de l'outorit6, de tutelle

Article 4l '. Le contr6le de l'outorit6. de tutelle porte, notomment, sur :

- l'opplicotion des orientotions du Gouvernement :

- l'opplicotion des lois et rdglements ;

- les engogements du guichet unique des oprirotions tronsfrontolidres nricessitont
l'ovol du 6ouvernement.

Chopitre 2 : Du contr6le de l'Etot

Articte 42: Le guichei unique des op|,rotions tronsfrontolidres est soumis ou contr6le

riconomique et f inoncier de l'Etot por le biois du contr6leun finoncier aff ect6. d demeure.

Chopitre 3 : Du contr6le des commissoires oux comptes

Articte 43 : Les commissoires oux comptes exercent leurs missions conformdment oux

dispositions de l'octe uniforme relotif ou droit des soci6t6,s commercioles et du

groupement d'int6r6t dconomigue de l'OHADA.

Chopitre 4 : Du contr6le de lo Cour des comptes
et de discipline budg6toire

Article 44: Le guichet unique des op|.rations tronsfrontolidres est soumis ou contr6le
de la Cour des comptes et de discipline budgdtaire, conformdment qux lois et
rdglements en vigueur.

TITRE VII : DISPOSITIONS DTVERSES ET FINALES

Article 45 : Des ontennes peuvent, en tont que de besoin, Afie cr6.6.es par orr6tri du

ministre chorgd. des tronsports, sur proposition du directeur gd.n6.ral2

/,,,



Article 46 : Lo dissolution ou lq liguidation du guichet unigue des oprirotions
tronsfrontolidres est prononc6.e conf ormdment d lo loi.

Article 47 : Tout diff d.rend gui peut s'6lever entre le guichet unigue des optirotions
transfrontolidres et son personnel, pendont son existence, sq liquidotion ou sa
dissolution, est soumis oux juridictions comp6tentes du sid.ge du guichet unigue.

Article 48 : Les prrisents stotuts seront enregistrls et publids ou Journol off iciel de lo
Rt4publique du ConSo.f

I
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